
Etablissement Elèves

NON
ECOLE 

PRIMAIRE

Toute la 

classe
oui

Sur les horaires 

habituels de la 

classe

ECOLE 

ELEMENTAIRE

10 à 13 

semaines à 

raison de 2 à 3h 

hebdomadaires

ECOLE 

PRIMAIRE

Tout au long de 

l'année

NON
ECOLE 

ELEMENTAIRE

Toute la 

classe

1 film /trimestre 

encadré par 

travail 

pédagogique

Ciné Woulé facultative

OUI

3h 

hebdomadaires 

maximum

Possible 

dumiste

OUI TOUS NIVEAUX

Théâtre

Arts 

plastiques

Musique
De 3h à 5h30 

hebdomadaires 

selon les niveaux

arrêté du 22-6-2006 et 

circulaire n°2002-165 du 2-

8-2002

Danse
De 3h45 à 6h 

hebdomadaires 

selon les niveaux

circulaire n°2007-020 

du 18-1-2007

LES DIFFERENTS TYPES DE PROJETS EN PREMIER DEGRE

PUBLIC CONCERNE

TYPE DE PROJET

EVALUATION 

QUANTITATIVE, 

QUALITATIVE, 

FINANCIERE

FINANCEMEN

T

PRODUCTION 

ARTISTIQUE, 

CULTURELLE OU 

PEDAGOGIQUE

PARTENARIA

T
DUREE

DOMAINES 

ARTISTIQUES OU 

CULTURELS

PLURIDIS

CIPLINAR

ITE

ENSEIGNANT

INSCRIPTION 

POSSIBLE DANS 

L'ACCOMPAGNEMENT 

EDUCATIF

INSCRIPTION 

DANS LE VOLET 

CULTUREL 

DU PROJET 

D'ETABLISSEMENT

TEXTES DE REFERENCE

Ecole au cinéma

Action éducative et 

innovante 

à caractère scientifique 

et technique

Atelier de pratique 

artistique

Classe à projet 

artistique et culturel

OUI

circulaire 

n°2008-042

du 4-4-2008

circulaire

n°2008-059

du 29-4-2008

Classe 

à Horaires 

Aménagés

Action relevant 

de l'expérimentation

Classe de découverte

Séjour scolaire

Pratique instrumentale et 

vocale

OUI

NON

NON

Volontaires 

de différents 

niveaux

Volontaires

EN COURS DE 

FINALISATION

ECOLE 

ELEMENTAIRE

Classe 

formée 

d'élèves 

volontaires

Equipe 

Pédagogique 

volontaire

ECOLE 

PRIMAIRE

possible

oui

1 dominante 

+ ouverture aux 

autres  

Variable selon le 

projet

A expérimenter 

selon le projet

circulaire n°2008-042 du 4-

4-2008 et circulaire 

n°2008-059 

du 29-4-2008

circulaire n°89-279 du 8-8-1989

circulaire n°90-312 du 28-11-1990

circulaire n°2001-104

du 16-1-2001

Education 

Nationale

-

DAC

-

DRRT

-

Collectivités

-

Autres 

partenaires

OUI

arrêté du 

31-7-2002

obligatoire

possible

Strutures 

culturelles et 

collectivités

obligatoire

obligatoire

circulaire n°2005-001 du 5-1-2005

circulaire n°2002-139 du 14-6-2002 

et décret n°91-859 et 91-860 du 2-9-

1991 et le décret d'application n°92-

896 du 2-9-1992

cahier des charges signé par les 

ministères de la culture et de 

l'éducation nationale et réactualisé le 

11-5-2007

circulaire n°2004-086

du 25-05-2004

Cirque ThéâtrePatrimoine

Danse Education musicale Langue Vivante Régionale Science et technique

Arts plastiques

Arts du goût

Arts appliqués

LES DIFFERENTS DOMAINES ARTISTIQUES ET CULTURELS

Architecture Cinéma Education au développement durable Littérature, poésie Photographie

Education aux médias

Campagne des projets d'éducation artistique et d'action culturelle 
1er degré  

Pour l'année scolaire 2016-2017 

EDUCATION ARTISTIQUE ET ACTION CULTURELLE 


